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En mati~re d'assurance de la Responsabilit6 Civile Automobile, 
chacun connait la difficultd de fixer un tarif qui doit pr~voir l'~volu- 
tion ~ court terme, aussi bien de la fr~quence, que du coflt des 
sinistres mais, ~ notre avis, un probl~me bien plus important et 
d'une actualitd br61ante r~side dans l'dtude de la r~percussion sur 
la liquidation des sinistres, des facteurs mon~taires et ~conomiques 
nationaux et peut-~tre dans la remise en cause du syst~me en 
vigueur dans notre pays. 

Le compte d'exploitation est dtabli en tenant  compte des provi- 
sions pour sinistres qui sont de l'ordre de grandeur des primes. 

Or, l ' incertitude de l'~volution de la valeur de la monnaie courante 
dans laqu~11e sont ~tablis les comptes entraine une variation 
possible sur lees provisions techniques, d 'un ordre de grandeur 
sup~rieur au r~sultat de l'exploitation. 

Notre propos est de montrer l 'ampleur des r~percussions d'une 
pdriode de stagflation sur l'dvolution des provisions pour sinistres 
de Responsabilit~ Civile Automobile et de donner une r~gle empi- 
rique permet tant  une meilleure ~valuation. 

Nous ne paHerons pas des sinistres matdriels qui sont r~gl~s 
rapidement et pour lesquels l 'indemnitd est fix~e au jour du sinistre; 
l'inflation n'a donc pratiquement pas d'influence sur le montant  du 
r~glement. La part  des sinistres matdriels dans les provisions ne 
d~passe du reste pas I5°/o . 

Nous nous bornerons k l'~tude des sinistres corporels. Les indem- 
rdtds pour ces sinistres sont fix~es au jour du r~glement ; elles corres- 
pondent k des salaires et subissent donc tt la fois l 'augmentation des 
prix et la progression du pouvoir d'achat. Les frais de gestion et de 
justice qui accompagnent le r~glement des indemnitSs sont 6gale- 
ment homog~nes ~t des salaires. 
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Cadence de rdglements des sinistres corporels de R.C. Automobile 

Nous remarquerons d 'abord qu'k IOO F. de prime R.C. Auto- 
mobile correspond 45 F. pour les sinistres corporels; cette somme 
comprenant les indemnit6s proprement dites, les frais de justice 
ainsi que les frais de gestion, est calcul6e en francs constants, en 
prenant la valeur du franc k la date d'encaissement de la prime. 

II nous faut maintenant 6tablir k quelle cadence ces 45 F. con- 
stants seront r6gl6s. Cette cadence ne peut 6tre trouv6e qu'exp6ri- 
mentalement k partir des r6glements effectu~s darts le pass6 au 
titre des divers exercices. Ces r6glements 6tant effectu6s en francs 
courants (valeur du jour du r~glement) nous devons les exprimer 
en francs constants. Nous avons adopt~ comme coefficient de 
revalofisation des r6glements d 'un exercice E, le rapport  de l'indice 
moyen des salaires pendant l'exercice de r6f6rence (celui au cours 
duquel ont eu lieu les r~glements les plus r~cents) 5. l'indice moven 
des salaires pendant  l'exercice E. 

Les provisions r6siduelles ainsi que les r6glements survenus 
pendant l'exercice de r*f6rence ne sont pas revaloris6s car ils sont 
expfim6s en francs de l'exercice de r~f6rence. La liquidation de 
IOO F. de sinistres survenus au cours d 'un exercice n, est r6alis6e 
en dix ans selon la cadence (en monnaie constante) suivante:  

ann6e  n - u + I  n + 2  n +  3 n +  4 n - -  5 ~ + 6  n +  7 n + 8  n + 9  

~o de 5 22 25 18 I2 S 4 3 2 I 
r~g[ernents  

~ c u m u l ~  5 27 52 7 ° 82 90 94 97 99 i oo  

Incidence de l" Inflation 

Nous constatons que plus de 70°,,/o des r6glements seront eifectu~s 
plus de deux ans apres le paiement de la prime et que 30% seront 
effectu6s plus de quatre ans apr~s le paiement de la prime. On volt 
ainsi l ' importance qui s 'at tache aux pr6visions de l '6voiution de la 
valeur de la monnaie. 

Certes, quand un bilan sincere est en 6quilibre, cela signifie par 
d6finition que les postes de Passif sont globalement 6quilibr6s par 
les divers postes d'Actif, et notamment que, aux "Provisions pour 
Sinistres k Payer" ,  correspondent des placements effectu6s suivant 
les r~gles sages ~dict6es par l 'autofit* de tuteUe. 
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C'est ainsi que les provisions techniques sont repr~sent6es essen- 
tieUement par des actions, obligations et immeubles. 

Quand le total du rendement et des plus-values des placements 
est sup6rieur k la hausse des coflts en francs courants des sinistres 
corporels l 'exc6dent est utilis~ d 'abord pour combler le d6ficit de 
premiere annie rendu in6vitable par la concurrence d'une 6conomie 
libdrale, puis 6ventuellement pour renforcer les fonds propres et la 
marge de s6curitd dont les besoins sont fonction de l 'augmentation 
de l'encaissement en francs courants. 

Nous avons v6cu en France sous ce r6gime depuis les ann6es 
d'apr~s-guerre et en tous cas depuis, que la branche Automobile est 
devenue la premiere de notre industrie. 

Dans les anndes de forte inflation, la surchauffe et le plein emploi 
ont contfibu6 k malntenir le total, rendement + plus-values nettes, 
k un niveau suffisant pour compenser la hausse du cofit des sinistres 
corporels. 

M~me l'ann~e I968, malgr6 la tr~s forte hausse des bas salalres, 
a 6td favorable grace k la relance 6ph6m~re de l'~conomie qu'eUe 
a suscit6e. 

La crise mondiale que nous connaissons depuis I974 est nouveUe 
pour notre industrie, car en face d'une hausse des salaires nominaux 
de I8% en France, nous avons assistS: 

~ une baisse du cours des obligations de l 'ordre de Io% 
w ~ une baisse des actions de l'ordre de 2o% 

ce qui falt que malgrd: 

un taux tr~s 61ev6 du rendement des obligations ou de la trdsore- 
rie 
une hausse sensible de la valeur des immeubles 

la plupart de nos entreprises ont enregistr6 un rendement n6gatif, 
en francs courants, de leurs investissements et que seules des 
dispositions rdglementaires exorbitantes ont permis k la plupart des 
Socidt~s d'Assurances de pr6senter des bilans acceptables. 

Or la question se pose de savoir queUe est la limite supportable 
pour la difference entre le taux de hausse des salaires et le taux de 
rendement des placements (y compris plus et moins values), 
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ou encore, quelle marge faut-il ajouter k la masse des "Provisions 
pour sinistres k Payer" pour que l'entreprise puisse faire face k une 
aggravation de l'~cart entre le taux d'rrosion et celui du rendement  
des placements. 

Evah~ation des provisions po,~r sinistres 

a) En francs constants 
A partir de la cadence moyenne 6tablie en francs constants, nous 

pouvons calculer le montant  des provisions pour sinistres corporels 
darts une 6conomie b. monnaie stable. 

Nous supposons une variation nuile du parc assure, ce qui se 
traduit  par une charge de sinistres 6gale pour chaque exercice 
(suppos~e 6gale k IOO F.). A la fin d 'un exercice les provisions pour 
les exercices en liquidation sont de 284 F., ce qui repr~sente I28°/~ 
des primes encaiss~es pendant le dernier exercice (ta charge des 
sinistres corporels ~tant 6gale k 45°/~ des primes). Les 284 F. en 
provisions k la fin de l'exercice n seront rrglrs de la faqon suivante:  

Au cours au titre de l'exercice 
de 

l'exercice n n~ I  n~2 n ~  3 n-- 4 n ~  5 n~6 n~7 n--8 

n - - i  95 F. d o n t  2a 25 i8 
n + 2  7 3 F .  d o n t  25 t8 i2 
n +  3 4 8 F . d o n t  i8 t2 8 
n + 4  3 ° F.  d o n t  12 8 4 
n + 5  i8  F.  d o n t  8 4 3 
n ÷ 6  io  F.  d o n t  4 3 2 
n + 7  6 F .  d o u t  3 2 i 
n + 8  3 F .  d o n t  2 x 
n + 9  I F. I 

12 8 4 3 
8 4 3 2 
4 3 2 t 
3 2 l 
2 i 

I 

Avec les hypotheses pr~c~dentes, les provisions pour sinistres 
corporels doivent donc ~tre de l'ordre de 1.3 lois les primes ou 3 fois 
les r~glements effecturs pendant l'exercice. 

b) Introduction du ph~nom~ne d'inflation 
Tant  que le taux de hausse des salaires demeure inf~rieur au 

taux de rendement des placements (y compris les plus et moins 
values) le raisonnement prdc~dent reste valable puisque l 'actif est 
r~valud par un rendement suffisant. 
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Lorsque le taux de hausse des salaires d6passe le taux de rende- 
ment des placements ii faut revaloriser les provisions en fonction 
de la diff6rence de ces taux. Soit i cette diffdrence; il y a lieu de 
multiplier les r~glements pr6vus au cours de l'exercice n + p par 
(I + i) 2p - -  1/2 le montant  de ces r6glements avant did pr6vu en 
francs courants k la fin de l'exercice n. 

Le calcul donne pour diverses valeurs de i 

i en % x ,2 3 4 5 xo x 5 

O/ Progression en /o des 
provisions pour Corporels 2,1 4,2 6,4 8, 7 i x 24 38 

Progression de provisions pour 
Corporels exprim6e en % des 
primes annuelles 2,7 5,4 8,2 i i I4 30 48 

Nous constatons que l 'augmentation ndcessaire des provisions 
d6passe IO% des primes d6s que i atteint 4% ce qui signifie que la 
marge de sd¢uriN (fix6e actueUement k 1o% des primes) ne peut 
garantir qu'un accroissement annuel des cofits des sinistres corporels 
sup6rieur de 3 k 4% au taux de rendement des actifs. 

Or, l 'apparition d 'un taux de hausse des salaires sup6rieur au 
taux de rendement des placements n'est pas pr6visible; les com- 
pagnies voient donc leur marge de sdcurit6 fortement r6duite sans 
avoir pris les mesures tarifaires ndcessaires pour augmenter les 
primes et pouvoir ahmenter  la marge. 

En outre, pour la fixation d 'un nouveau tarif, ii est indispensable 
de consid6rer l 'aggravation suppl6mentaire du coflt des corporels 
r6sultant de la stagflation pendant la p6riode de liquidation. 

Le tableau suivant donne en fonction de i le taux de cet accrois- 
sement. 

i en % I 2 3 4 5 xo x5 

Accroissement en ?/o de la 
charge des Corporels 2,4 4,9 7,4 xo,o  12,7 27,6 44,9 

Augmentation n6cessaire de la 
prime x,l 2,2 3,3 4,5 5,7 x2,4 20,2 
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Ces augmentations s'appliquent ~t une charge et ~t une prime 
exprimdes en monnaie constante, c'est-~-dire qu'eUes n'incluent pas 
la consdquence premi6re de l 'inflation qui est dans notre cas l 'aug- 
mentation des salaires. 

En r6sum6, il nous semble devoir attirer l 'at tention sur deux 
cons6quences de la stagflation: 

- -  Pour la fixation des tarifs R.C. Automobile, il y a lieu de tenir 
compte, non seulement de la hausse des salaires et des prix, 
entre le moment de l'6tablissement du t~trif et le jour de sur- 
venance des sinistres, mais aussi de la cons6quence sur la liqui- 
dation des sinistres corporels d'une hausse de salaires supd- 
rieure au rendement net des actifs. 

Cette consdquence conduit toutes choses ~gales d'ailleurs ~ une 
majoration du tarif de l'ordre de 1.2 fois la diff6rence entre le t aux  
de la hausse annuelle des salaires et le rendement des actifs. 

Pour l 'estimation de la masse des sinistres corporels k r~gler en 
mati~re de R.C. Automobile, en dehors des m6thodes de cadence 
et de coflt moyen, il semble prudent de comparer le total  des 
provisions pour sinistres corporels k payer avec une masse 
6gale k 3 fois le total des r6glements R.C. Corporels de l'exercice 
augment6 d 'un pourcentage 6gal k 2.4 fois la diff6rence entre le 
taux de la hausse annuelle des salaires et le taux de rendement 
net des actifs. 


